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Canton de Genève: modification de la Loi sur l’énergie
Le 7 mars dernier, les citoyens genevois approuvaient une importante modification de la Loi
sur l’énergie. Les principales innovations contenues dans ce texte concernent la performance
en matière d’économie d’énergie et des incitations directes et indirectes.

En cas de rénovation ou de construction

neuve, les exigences de
performance énergétique ont été haussées;
ainsi, la loi imposera la pose de
panneaux solaires en toiture, lesquels
devront fournir au moins 30% des
besoins de chaleur pour l’eau chaude
sanitaire. La loi prévoit cependant
quelquesexceptions, notamment lorsque

les toitures sont mal orientées, ou
lorsque ces besoins sont couverts par
d’autres sources d’énergie renouvelables.

La loi prévoit la possibilité de
répercuter sur les loyers une partie
des coûts générés par ces travaux,
dans le cas de rénovation; ce qui introduit

une exception par rapport à la Loi
sur les démolitions, transformations et
rénovations de maisons d’habitation
LDTR), laquelle fixe un plafond

infranchissable des loyers en cas de réno¬

vation; l’existence de ce plafond tel
que défini par la LDTR rendait de fait
impossible toute modernisation des
installations de chauffage dans les
immeubles existants.

Cette loi crée également un «bonus
conjoncturel à l’énergie»; un crédit
annuel est constitué, de CHF
10000000.–; il est à disposition des
maîtres d’ouvrage qui n’arriveraient
pas à répercuter la totalité des coûts
sur les loyers, ce qui aurait pour effet
de devoir renoncer aux opérations
d’assainissement énergétique. La
demande de ce bonus doit en principe
se faire en même temps que la
demande d’autorisation des travaux.
Le bonus en question peut être cumulé
avec d’autres subventions, fédérales
et cantonales en faveur des économies

d’énergie.

Cette loi instaure dorénavant un
auditénergétique obligatoire pour tous
les bâtiments chauffés; selon les résultats

de l’expertise, le propriétaire peut
se voir contraint d’effectuer des
travaux d’assainissement.

Les modifications approuvées par
le citoyen genevois concernent tous
les propriétaires, y compris l’Etat, ce
dernier devant adopter un comportement

exemplaire dans la gestion
énergétique de ses propres bâtiments et
de l’éclairage public.

Texte: Jacques Cuttat

Des informations complètes sont
disponibles sur les sites www.etat.geneve.
ch/dt/energie ou www.ge.ch/cbe.
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